


RAPPORT 2.2 

 
Rapporteur : Michel SAINTPIERRE 

FINANCES 

 

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT ET BUDGET PRINCIPAL 

2010 

SUBVENTION 2010 ET DECISION MODIFICATIVE N°1 

 

Le Bureau du 15/03/2010 s’est prononcé favorablement pour l’attribution d’une subvention 

en 2010 à l’association CIST (Centre de l’Imaginaire Scientifique et Technique). Cette 

subvention porterait sur un montant de 2 500€ et concernerait le fonctionnement 2010 de 

l’association autour de son projet « Action spécifique 2010 ». Cette association réalise 

notamment des animations autour du patrimoine historique et scientifique local, dans le 
cadre d’un travail initié depuis 2009 avec les Archives Départementales de l’Hérault. Ces 

animations sont réalisées sur le Grand Site et sur les communes de la Vallée de l’Hérault. 

Il est proposé au Conseil communautaire d’attribuer une subvention de fonctionnement de 

2500€ à l’association CIST pour l’année 2010. 

 

Les crédits prévus au budget primitif 2010 s’avèrent insuffisants au sein du chapitre 65 de la 

section de fonctionnement ; il est donc nécessaire de procéder à un virement de crédits : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

- Chapitre 65 « Autres charges de gestion courante » : il est proposé de procéder à 

un virement de crédit de 2 500€ de l’article 618 du chapitre 011 à l’article 6574 du 

chapitre 65 afin de prendre en compte cette subvention supplémentaire sur 2010. 

Il est donc proposé à l’Assemblée d’approuver le virement de crédit suivant à l’intérieur de 

la section de fonctionnement :  

Désignation Diminution sur crédits 

ouverts 

Augmentation sur crédits 

ouverts 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

618 – 011 « Frais divers » 

(Dépenses) – ADM 

2 500,00€  

6574 – 65 « Subvention aux 

associations » (Dépenses) – CLT 

 2 500,00€ 

 

Je propose donc à l’assemblée :  

- de voter une subvention de fonctionnement d’un montant de 2 500€ à l’association 

CIST pour l’année 2010 

- De voter la décision modificative n°1 d’un montant de 2 500€ au sein de la section 
de fonctionnement du budget principal 2010 

  

Le Président 

 

 

Louis VILLARET 
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